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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS 

LOI No 59,-47 du 5 juin 19$9 modifiant la loi du 18 
novembre 1955 relative ;. la réorganisation muni· 
c~le. , 

La. Chambre dlllS D6p1l~ a délibéré et adop~~. 


Le Premier Mini.stre promulgue la loi ,dont là' teneur 8l.Ùt: 


Article Premier. - Les articles 1, 3,· 4, 5, 7, 8, 10, 
12, '14, 15" 16, 19, 20, 211, 22, 23,24, 25,27, 29,.. 


30, 31, 32, 33; 34, 35, 36;' 37, 38, 39, 40, 41" 4,3i 
44, 48, 50, 51; 52, 53, 54, 56 et 57. de la tôt ·tI~ 
18 novembre 1955 relative à' la réorganisation mirin~ 
cipale sont abrogés et remplacés par les, dispositions 
suivantes: ' . ' : ' , .. ,,':: ),1 

. "({Article 1. 'Des ~mmunes de'pleiniexerçièe, b 
l'ont être créées par décret pr,is sur t:'apport,'dl(Mi', 
de l'Intérieur après avis du Conseil <ie laCir~1}~~tl , ­
Uon dans laquelle cette oommune se, trouv~,.jlî~lH~ffJ~ 

Article 3. Par dérogation aux. dispositiQù$ ~ 
l'article premier ci-dessus, des C9mmunes spnt insti­
tuées par l'effet de la présente loi dans les l:Qgtli.t.~
ci-après: " . , .~ 

Lomé, Anécho, Atakpamé, Palimé, Sokodé,T~év~. 
Les élections dans les oommunes ainsi créées devfQut 

avoir lieu dans l'année de la . promulgation , de la 
. présente loi. $: ' .. 

Article 4. - Des décrets, pris sur rapport du .Mi­
l).istre de l'Intérieur, après 'avis du Conseil' de Cir­
conscription, fixeront chaque fois qu'il séra nécessaire 
les limites territoriales des oommunes créées eu ap­
plication de la pr~sente loi. 

Article 5. Chaque commune est obligatoiremelit 
divisée en sections électorales établies sur une base 
géographique quand la population agglomér,ée de l'a 
oommuneest supérieure à 5.000 habitants. ' 

. Chaque section élit un nombre de conseillert> pro­
portionnelau chiffre de ses habitants inscrits S,Nl": les: 
listes électorales. 

Lorsqu'une commune est divisée en sections éle<:­
. torales, aucune' section ne peut avoir moins de quatre 
conseillers à élire., , ,--J. .,' 
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. Le sectionnement est fait par arrêté du, Premier 
Ministre d'après le chiffre des habitants inscrits sur 
les listes électorales et après avis du Conseil munici­
pal, lorsqu'il en existe un,. après avis du Conseil de 
Circonscription dans le cas contraire. 

Avis ,en est donné trois mois avant la convocation 
des:électeurs par voie d'affiche apposée à la mairie. 

,Le plan de sectionnement et la tableau fixant le 
nombre des conseillers à ,élire par section sont dépo­
sés pendant cette même pér~ode à la mairie intéressée 
où ils peuvent être consultés par les électeurs. 

Au cas où une commune, non sectionnée lors des 
premières élections, satisfait par la suite à la condi­
tion nécessaire à son sectionnement, le Premier Mi-· 
Distre opère le sectionnemènt de sa propre initiative 
après avis du Conseil municipal, suivant les règles 
ci-dessus indiquées. Il en sera de même pour chaque 
modification qu'il y aurait·' lieu d'apporter ultérieure­
ment au sectionnement initiaL 

, Article. 7. -Les sta,tuts,.}es .effectifs maxima et les 
modes et taux de remuneratlon de l'ensemble du 
personnel oommunal seront déterminés par décret sur 

7 rapport du Ministre de l'Intérieur. 
"""Ârticle 8. - L'application des textes énumérés à 

l'article 6, paragraphe 1, de la toi du 18 novembre 
,. 1955 comptorte les adaptations suivantes: 

- Les attributions conférées au Ministre de la F. 
Q.M. ou au Ministre de l'Intérieur sont dévolues au 

. rremier . Ministre. 
,,-Les attrjbutions c.onférées aux préfets et sous­

pri!fets oont dévolues au Ministre de 1'Intéri~U1~: celui­
,d,a la faculté de déléguer tout ou partie de ses 
attributiicms ~ux Chefs de Circonscription. Sçmt exer­

,«es·. par ,le Ministre de l'Intérieur lès ,attributi.ons 
. c1évoluesaux Oouverl1eurs en C.onseil Privé par les 
.articles 65,66, 69~ 72, 110, 111, 1145, 148,149,150 
d:152 de la loi du 5 avril 1S84. 

Les attributions conférées 'aux Conseils de Pré­
fecture sont dévolues au Tribunal Adminis,tratif. . 

Les pourv.ois prévus aux articles 67,69 et 169 
de la loi du 5 avril 1884 ser.ont déposés devant le 
Tribunal· Administratif. 

- Les attributions conférées aux Conseils généraux 
et aux Commissions déparfementales sont dévolues 
.aux Conseils de Circonscription sous réserve des dis­
positions deS articles 4 et 5 de la présente loi. . 

"- Lès actes prévus comme devant être pris en ~a 
bme de décrets du Président de la République, de 
décrets en Conseil d'Etat .ou de règlements d'Ad mi­

..,::.nistration Publique seront·· p~s sous forme de décrets. 

Article 10. - Sont électeurs et éligibles les ci­
"':ltoyens des deux sexes qui sont inscrits sur la liste 
;\:,:léIectorale de la commune. 

Les oonditions d'inéligibilité et d'incompatibilité sont 
'''!Celles ptévues aux artides 8 et 9 de la loi no 59-37 
.;du 9 mai 1959 portant organisaHon des Conseils de 
Circonscript~on. . . 

Article U. - Les Commissions Administratives char­
:M6e$ de la révision des listes électorales sont compo­

sées d)un représentant de l'Administration désigné par 
le Chef de la Ciroonscripti.on Administrativè dQnt dé­
pend la commune, faisant· fonction de Président, du 
Maire, ou d'un Adj.oint, ou d'un Conseiller Munidpal 
dans l '.ordre du tableau et d'un Représentant de chaque 
groupement politique. L'appel des décisions / de ces 
Commissions sera . porté devant une Commission de 
jugement oomposée du Maire, d'un délégué élu par le 
Conseil Municipal, d'un Représentant de chaque grou­
pement politique et présidée par un f.onctionnaire dé­
signé par le Ministre de l'Intérieur. 

Article 14. - Pour être valable, une inscripti.on 
sur la liste électorale de la commune devra oomporter: 
les indications suivantes: nom, prénoms, âge réel ou' 
présumé, filiation, lieu de naissance, profession et 
domicile. 

L'électeur devra pr.oduire, pour justifier son identité. 
. l'une des pièces suivantes: carte d'identité, livret de 
famille 'ou carnet de famille, I,ivret militaire, pennis 
de conduire, extrait d'acte de naissance ou d'acte de 
lIiotorité ou' de jugement, supplétif, livret· de travail, 
certificat de recensement, 'ou toute autre pièce officiel­
le, civile ou ,militaire·, permettant 'd'établir l'identité de . 
l'électeur. 

Article 15. -- Chaque gr10upement politique repré­
senté dans les Commissions Administratives et de 
Jugement recevra un exemplaire de la liste éledorale 
définit,ivement arrêtée. Un exemplaire en sera adressé 
au Service de la Statistique . 

Article 16. - L'électiorl a lieu au scrutin de liste 
majoritaire à un tour, dans chaque commune ou sec­
tHon électorale. ' 

Si, par suite de vacances' une section a perdu la 
moitié ;de .ses c.ollseillers, il sera procédé, à, des., élections ' 

: patfi~mes .. dans le délai de 3· mois . à compter ·de la 
dernière vacance. . 

Il ,n'~st p'as pourvu . aux vacal1CCS survenues dans. 
l'année qui précède Je renouvellement du Conseil Mu- . 

.. nicipal. 

Article 19. - 11 sera créé, dans chaque oommune, 
un bureau de vote pour 1.200 électeurs au plus. 

La liste des bureaux de vote sera arrêtée par l'au­
torité dont dépend la commune et publiée quatorze 
jours avant l'ouverture du scrutin. , 

Les bureaux de vote seront présidés par le Maire., 
les Adjoints, les .Conseillers Municipaux, dans l'ordre 

. du tableau, et, en cas d'empêchement, par des élec,. 
teurs désignés par le Maire. , 

Article 20. - L'Administration est chargée de l'im- , 
pression et de l'établissement deS cartes élect.orales 
aux frais du Budget Général. 

Article 21. -- Il sera créé, dans chaque oommune, 
par arrêté du Ministre de l'Intérieur, des COmmissions 
chargées effectivement de la distribution' des cartes 
i!lectorales. 

Ces Commissions' seront composées d'un Représen­
tant de l'Administration faisant f.onction de Présiden~ 
d'un Adjoint aù Maire ou Conseiller désigné .etd'un 
Représentant ·de chaque liste. :.. i 

http:inscripti.on
http:Ciroonscripti.on
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Ces ComDÙssions seront instituées en nombre suffi-. 
sant' pour que la distribution des cartes électorales. 
puisse être effectuée normalement et complètement 
du huitième jour précédant le scrutin jusqu'à la veil1e 
de Pétection. 

L-es cartes non distribuées pourront être retirées le 
jour du scrutin, auprès des Bureaux de vote. 

Article 22. - L'électeur devra, pour obtenir sa 
carte électorale, apport-er la preuve de son identité 
soit par témoins, soit par la production de l'une des 
pièces énumérées .à l'article 14. 

Toutefois, les Commissions visées à l'article 21 
pourront rem-ettre aux différents services administratifs 
les cartes électorales des fonctionnaires et assimilés. 
Ceux-ci devront apposer leur signature sur un cahier: 

_d'éUII",fgefQent. 
: .ArtlèIeZ3.: - .Chaqùe liste ou, en cas de pourvoie­

ment. à une vacance. cbaque . candidat aura le droit, 
par un de ses m-embres ou un délégué, de contrôlet 
toutes les opérations de vote, de dépouillement des 
bulletins' et de décompte des voix, dans _ tous les 
locaux où s'effectueront ces opérations, ainsi que d'exi­
ger l'inscription au procès~verbal de toutes observa­
tions, protestations ou contestations 
rations, soit avant la proclamation 
après; Le procès-verbal sera signé 

Ces délegués devront être inscrits 
torale de la commune. 

Des délégués suppléants peuvent 

sur lesdites opé­
du scrutin, soit 

par les délégués. 
sur la liste élec­

être prévus. les 
noms des délégués titulaires et suppléants devront être 
notifiés trois. jours au moins avant l'ouverture du 
scrutin au Maire de la commune. Celui-ci délivrera 
récépissé de cette déclnration. Ce récépissé Servira de 
titre et garantira les droits attachés à la qualité de 
mandataire de la liste. 
., Chaque candidat aura libre accès à tous les bureaux 

de vote de la commune dans laquelle il a fait acte 
de candidature. 

Article 24. le bureau de vote est composé du 
Président et d'un représentant de chaque liste. 

Lorsque le nombre de listes est inférieur à quatre, 
ou lorsque certaines listes n'ayant pas désigné d'asses­
seurs, le nombre de ceux-ci est inférieur à quatre, le 
Président complète le Bureau en prenant le nombre 
d'assesseurs nécessaires parmi les électeurs les plus 
âgés et les plus jeunes, présents à l'ouverture du 
scrutin et sachant lire et écrire. le Secrétaire est dési­
gné parmi les assesseurs. 

Le Président est responsable de la police du bureau. 
de vote, notamment en ce qui concerne le stationne­
ment dans la salle de vote. Les membres du Bureau 
ne peuvent être expulsés. Il en sera de même pour les 
délégués des candidats, sauf en cas de scandale carac­

, iériséet dflment constaté. Le délégué sera al-ors im­
médiatement remplacé par 1111 délégué suppléant de la 
même liste. 

Article 25. - Les électi-ons terminées, chaque Pré­
sident de bureau d~ v·ote transmet au Chef de la 
Circonscription Administrative dont dépend la commu­
ne, p.;lr la v9ie la plus rapide, le procès-verbal des 
opérations électorales accompagné des pièces qui doi~l 

1 

L 

vent y être annexées, le t()ut pOl~r être rem~s ft la 
Commissi<>n de < Recensement prévue ci-dessous •. 

Le recensement général des votes est effectué dana 
tes bureaux de la Circonscription Administrative dont 
relève la commune par une Commission présidée, 
chaque fois que ce sera p<>ssible, par un magistrat 
ct dont la composition est fixée par un arrêté du 
Ministre de l'Intérieur. Ces opérations sont constatées 
par un procès-verbal. Le résultat est proclamé par le 
Président de la Commission qui adresse immédiate­
ment tous les procès-verbaux et les pièces qui doivent 
y être jointes au Chef de la Circonscription Adminis­
trative qui assure leur conservation. Les listes d'émar.. 
gem-ent sont tenues à la disposition de tout éledetUI 
qui en fera la demande dans un délai de huit jours, 

Article 27. Les recettes ,ordinaires comprennent: 
IoLe montant des recouvrements effectués sur 

~e, ienit9ire de la commune au titre de la taxe de 
droonsctiption. 

'20 Le produit des centimes additionnels à la 
taxe de ciroonscription,à l'impôt sur les bén~fices. 
industriels et commerciaux, à l'impôt' sur les bénéficea 
non commerciaux, à l'impôt général sur le revenu d 
tous impôts directes perçus sur le territoire de la 
commune suivant le nombre de centimes créés par déli­
bération du Conseil Municipal dans la limite du maxi~ 
mum déterminé par la loi. 

Les centimes additionnels sont perçus sur les mêmes 
rôles que ccux de la oontributi{)n à laquelle ils s'ap­
pliquent. 

Les' oommunes contribuent aux frais de confection 
des rôles d'impôts et. centimes additi<>nnels. .Cette· 
contribution est fixée chaque' année par le Ministre 
des Fb:tances proportionnelkment aux recettes perçues-· 
au profit de la. commune . 

30 - Le produit des patentes et licences perçues. 
sur le territoire de la commune, dont· l'assiette, le 


. mode de perception et le tarif sont déterminés par la 

loi avec la possibilité pour le Conseil Municipal de 

décider une majoration du tarif qui ne saurait excéder. 

20 0/0. 

40 - Le . pOurcentage du produit de la taxe unique 
sur les véhicules de transport, attribué par la loi. . 

50 - Le produit de la taxe sur les animaux. 
< 60 - Le produit de la taxe d'abattage ainsi que I.e­
pl'Oduit des droits de place perçus dans ·lesh.aUes., 
foires, marchés et abattoirs d'après les tarifs dflment 
établis. 

7.0 - Le produit des permis de stationnement et de-­
location sur la voie publique, sur les rivières, ports et~_ 
quais fluviaux et autres lieux publics. . 

80 - Le produit des terrains communaux af~ctés..: 
aux inhumati·ons et du prix des concessions dans les:;j. 
cimetières. 

90 - Le produit des services concédés ou exploité$" 
en régie et le produit des exploitations ·industrielles. 

100 - Le produit de la taxe sur les permis d'habiteç 
d'occupation provisoire sur. le territoire de la comm"nc 
et de là taxe sut les p,ermis de construire. '1< 
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.. 11,0- Le produit des ta~es pour service rendu, 
· telles que taxe d'enlèvement des,ordurt'is ménagères 
!faxe de déversement à l'égout, de distribution d'eau o~ 
:fOutes' autres taxes créées par délibération du Conseil 
'M4i'nidpal approuvées par ·le Ministre de l'Intérieur. 
:'. 1'20' Le produit des taxes municipales telles que 
~è'"sur le revenu net dès pr,opriétés bâties, ou non 
b'âties; taxe sur les baloonset constructions en saillie, 
taxe "d'Ii~bitation d'après la valeur locative des locaux 
dlhabitatiron, taxe sur la· valeur locative des locaux 
~ërval1f à l'usage d'une pnolession, taxe sur les locaux 

· lOués en garnis, taxe· sur tous les spectacles et établis­
semènts de nuit ouverts au public, taxe sur .Ia publicité 
!faite à ~'ajdé soit de panneaux réclames, soit d'affiches, 
SlOfCd'enseignes lumineuses, taxe sur les distributéurs 
automatiques, phonographes et instruments analogues 
ionctionnant dans les cafés, débits, hôtels et autres 
.établissements ouverts au public, taxe sur les alci;:mls 
9U tout~s autres taxes prévues par la loi, créées par 
délibératkm du Conseil Municipal àpprouvées pat l~ 
Ministre de l'Intérieur. 
~ . 130 Lep~duit des êxpéditions des actes admi­
~istratifset des actes de l'Etat-Civil, ainsi que de la 
taxe sur les certifications de signature. 
... ·14Q• - Le produit des amendes de simple police 

régulièrement perçues à l',occasion des contraventions 
oommises sur le territoire de la commune . 
.~ . . . 

150 ...:-. Le revenu des· biens communaux. 
o If}<!. . Evel1tuellemen,t une participation du budget 

général fixée par ,la Loi de. finances, aux dépetlse~ 
dé' 'fonctionnement' ou .d'èntretien d'un· service public 
;ou aux dépenses afférentes .. à l'hospitalisation des 
:malades ·assistés parla oommune. 
'. J70 - D'une façon générale toutes les ressources 

.iètùellement perçues par les communes mixtes notam­
mt!nt la portion fixée' par la loi de la taxe ~ur les 
bicyclettes, de la taxe surIes armes de chasse, de là 
iflxe sur l.es .pêrmis .de chasse ainsi que toutes les 
l'I:soourcesautoris.ées par la loi. 
ç,.! Ch&ql.Îe .fois;que ·l'intervention de la loi est néces­
~r~'.pOut la fixation d'un tarif, d'un pourcentage ou 
~ . ,maximum, Fabsence de toute disposition légis­
lative pour une année vaut reconduction du tarif, du 
efl!:!rÇ~:~,ntilge ou du n,taximum fi~~ antérieurement. 

Artide ·29. Les dépeflscsordinaires sont obli­
gatoires. ml.,. facultativès. . 

~}t~. dépenses obligatoires sont celles qui doivent 

~è.S.Sairetnent figurer au Budget: 

h~;fsoit' parce que la loi les impose a toutes les 
commuhes ou seulement à celles qui remplissent cer­

·~inr;> ,conditions, 
}. -:-,soit, parce que, tout en . laissant un caractère facul­

· 'iatif à la .oréation de certains services publics, la loi 
tait obligation aux communes d'inscrire à leur budget 
j!;!S dépenses oorrespondantes, dès lors que· ces services 

.~ tint éfé créés. 
Les dépenses obligatoires doivent . faire l'objet d'af­

Jectaüons de crédits jugés suffisants par l'autorité qui 
tègle le budget, avant qu'il soit possible à la oommune 
d'inscrire les dépenses facultativès. Ces dernières. sont 
d'office ré~uitèS •..OU supprirn~esp~. l'autorité . de, tu-
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telle, sans formalité, spéciale, quand cette mesure es.t 
nécessaire pour inscrire ïe$ crédits afftlctés à la ,couver­
des dépenses obligatoires. ou pour· r~aliser l'équili..: 
bre du . Budget. . . 

Sont obligatoires dans les conditions ainsi définies,. 
les dépenses suivantes: .. 

10 L'entretien . del~hôtel de ville, à l'exclusi'on 
des aménagements somptuaires· ou, si la·. cqmmune 
.n'en possède pas, la· . location d'un immeubleppur 
en tenir lieu, l'entretien des bâtiments et des propr:ié:;­
tés de la commune; . . . .., 

20 - Les frais. de bureaux, bibliothèque .et .~~im­
pression pour le service de la commune, de eOl;1ser.­
vation des archives oortlmunales, les frais d'-ahonnement 
et de conservation des journaux officiels .. 

30 - Les frais des registres de l'Etat~Civil'et des 
livrets de famille. 

40 - Les frais de perception des taxes. municipales 
et des revenus communaux; , , .~ -­

50 - L~s traitements et· salaires du persanI\el; cQm-:­
munal titulail"e .à l'exclusion de tout personnel contrac'"' 
tuel auxiliaire et journalier, les in(jemnités· dont l'at ­
tribution ·est autorisée par les textes en vigueur en. 
faveur des fonctionnaires rétribués sur un autre budget 
et chargés d'un service municipal, les indemnités 4000r­
dées aux titulail"es de certaines fonctions municipales" 
oonformément aux textes en vigueur; , , 
. 60 Les pensions à la charge de la commune . lors-

qu'elles ont été régulièrement liquidées et..approuvées; 
70 --:- Les dépenses afférentes a l'hospitalisation .d.~ 

malades assistés par la commune, dans les conditions 
fixées par arrêté du Ministre de l'lntérietp", suivant 
les principes admis pour les dépenses correspondantes 
inoombant au Budget Général ou aux. Budgets :dç:. 
Circonscription au titre des personnes résidant dans. 
des centres npn érigés en commune; 

80 - La clôture' des cimetières, leur entreti~n et 
leur translation dans les cas déterminés par arrêté du 
Ministre de l'Intérieur;' , 

90 - Les frais d'établissement et de conservation 
des· plans d'alignement et de nivellement; .. 

10p - Les prélèvements ct t'Ontributkm.s établis' par 
les lois sur les biens ct revenus communaux; . 

11 0 L'acquittement des dettes exigibles et des. 
contributions assises sur les bi·ens communaux; 

12Q - Les dépenses d'entretien et nettoiement des 
rues, chemins de voide urbaine et places publiques. 
situées sur le territoire de la commune et n'ayant pas 
:fait l'objet d'un arrêté de classement les metiantà 
la charge des budgets autres que celui de la commune. 

130 - Les dépenses des services dont la commune a 
la charge: éclairage public, service des eaux,. ,balles" 
marchés et abattoirs "et lutte contre~~~incendie.; 

140 Les dépenses laissées à 'a charge 'de . la 
commune, qui sont nécessaires à l'org~isatiort des 
!élections municipales;· 

150 - Les dépenses occasionnées par Papplication 
de l'article 85 dè la loi. du 5 avril 1884, préVldyant 
l'ex-écution d'office par les sains du Ministre <k .l'ln.. 

C 
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térieur pour les actes prescrits au Maire et que .celui-ci 
refuse ou néglige d'accomplir. . 

Sont facultatives toutes les dépenses n'entrant pas 
dans-} 'une des catégories de- dépenses obligatoires 'dont' 
la nomenclature figurant· ci-dessus -est limitative.' 

- .. . 1. 

. Artkle 30. - Le vote et 1erèglement ,dtJ- Bùdg-~t 
des communes sont régis par les règle~ suivant..!>_: 

10 - Le budget primitif de la C'omml,Ifll' est ap­
prouvé: . . . . .'. 

- par arrêté ;.conjoint des Mihistrcs' de l'hitérieûr 
et dés Finances Iorsque le total des récettes ordinaires 
ne dépasse pas 10 millions; . .. . 

.- par décret lorsque ~è total des recettes ordinaires 
est supérieur à 10 rnilliorts. - - t·, ­

Le budget primitif, appuyé des annexes etjustifi ­
cations réglementaires devra être adressé au Ministre· 
de l'Intérieur avant, le 30 novembre de l'exercice­
précédent celui;auquel se rapporte le budget,~tls 
réserve qu'aient été notifiés au Maire, dans le délai 
préalable d'un mois, les éléments né~essa:ires à son 
établissement,: notantmênt les limites· dans lesquelles 
est autorisée la perception de certa:ins impôts, taxes 
et centimes additicmil els. . 
.. 20 - Le budget supplémentaire iOU addiHonnel devra 
'être soumis à l'approbation de l'autorité qui approuve 
le budget primitif, appuyé des annexes et justifications 
nécessaires avant le 30 juin de J'exercice auquel il· se 
rapporte, sous les réserves indiquées au paragraphe 
précédent. - . 

Le compte administratif du Maire devl'a Nre présenté' 
accompagné de la délibération du ConReil Municipal 
et des pl~ces Innexes en même temps qi1C le budget 
additionnel de "exercice, auquçl le c..'Ompte se rapporte. 

Lorsque le budget de la commune n'est pas voté 
avant la date fixée conformément au paragraphe pre­
mier du présent article, le Ministre de )'Intéricur pr'es­
crit la convocation extraordinaire du Conseil Municipal 
ell session budgétaire. Si.le Col1sejl: ne se réunit pDS 
ou s'il se sépare sans avoir délibéré sur te hndget, 
le Ministre de l'Inférieur l'établira d'oOffice. 

, 'Article 3'1. -:-' Les fonctions de 'Receveur Municipal 
desoommimes sont de droit remplies par' les préposés 
~u Trésor, sous l'autorité ,et la responsahilité du 
Trésorier-Payeur. 

Toutef.ols, dalls les OÇlmmunesoù· ne . réside pas 
de· préposé du Trésor, ..ces fonctions ,pourront être 
confiées provisoirement aux agents spéciaux institùés 
conformément aux règlements sur lerégimefinàncier. 

Les receveurs municipaux ont droit à une indemnité 
de gesti·ou, allocation fixe annuelle fixée par arrêté 
conj<>int du Ministre des Finances et du MiJ;1istre de 
l'Intérieur, d'après un classement. tenant oompte de 
l'importance des recettes ordinairès de la- commune. 

Article 32. ...:: Les dispositions du dééret du· 30 
décembre 1912 et les textes subséquents qui restent 
applicables à la comptabilité communale seront adaptés 
aux dispositions de la présente loi par décret , 

Article 33. . - Les oommunes de plein exercice 
peuvent emprunter valablement auprès d'organismes
agréés àcéfeffet ou auprés de" la, Caiss~ CeIitralè ~e 

Coopération Economiqu~. Elles peuvent donner .leur 
gàrantie à des ·empruntsémis auprès de ces orga­
nismes. . 

, Les emprunts des communes 'Ou les garanties don­
nées par les c,ommunes à des· emprunts seront SOUmis 
li approhation pI'éalable donnée dans la même forme 
que Papprobation du Budget Communal de l'exercice 
auquel l'le rattache l'emprunt ou évetituellementla 
pn'mièr(' tranche de celui-ci. 

Article 34. Les biens imin'obiliers qui appartie~-
nent aux localités érigées en commune de plein exer­
cice restent leur propriété dàns les conditi'Üns détermi­
nées par-l'article 68 de la loi du 5 avril 1884 . 

Lorsqu'une localité érigée en communè -de p1ein 
1 exercice ne possède pas de biens propres, uné· loi ii'xe 

l'attribution à la commune des moyens indispensables!' 
à la mise en f'Ünctionnement des services municip·aux. 
. Article 35. Les oommunes ont la possibilité. de 
prêveir à leurs budgets des crédits destinés à l'allo­
cati'Ün de bourses et secours scolaires à des étudiants 
nécessiteux pOUrsuivant q,es .études d'enseignement se­
condaire, technique QU supérieur dans des établis-. 
sements 'Officiels sis dans le territoire de la RépubUque 
du Togo, ou hors de SQn territoire. Les dépenses 
oorrespondantes 'Ont le ~caractère de dépenses facul­
tatives. 

Les conditions d'attributiQn de bourses et seèours 
scolaires par les communes sont celles prévues poùr 
l'octroi de bourses et de secours scolaires par le Bud,­
get Général. ' . 

Toute dérogation aux dispositions de ces textes 
êntraînera de plein droit la nullité des décisions muni­
cipales prises en la matière., 

Articlè 36. =---- Le Ministre de l'Intérieur exerce dans 
les communes' -les attributions de p'Ülice ... suivantes: 
. a) il a la police des prisons, maisons d'arrêt, ·de 
justice, de . force, ou de oorrection .et nomme les 
régisseurs et les gardiens. de ces établissements. 

b). il veille à l'exécution des lois et 'règlements de 
police con"cernant ·les hôtels garnis et les logeurs, 
ainsi que 'les maisons de jeu. ' 
. c) il prend les mesures pl10pres à prévenir ou dissi­
per les att1'Oupements et les réunions tumultueuses 
menaçant la tranquillité publique. 

Article 31. - Dans toute commune, le Ministre 
. de l'Intérieur peut déléguer, par arrêté, tout ou partie' 
de ses attributions de police au Chef de la Circonscrip­
tion dans laquelle cette commune se trouve incluse. 

Cette délégaHon n'exclut .pas la possibilité,pour 
le Ministre de l'Intérieur, de se substituer à son délé­
gué chaque fois qu'il le juge utile, sans aucune forma­
lité. ­

Article 38.- Le Ministre de l'Intérieur fixe par 

arrêté, l'organisation des services de police et le,statut 

du personnel nécessaire. 


Les dépenses de police SQnt à la charge du Budg,e.t 

Général. 


Article 39. Le contrôle du fonctionnement des 

communes sera organisé par un arrêté du Minis~e 

de l'Intérieur. 
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A.rtiêle'40:·· - Les oomptés' des communes sont 
soumis. au contrôle de la juridiction des comptes dans 
les conditions fixées par les règlements. 

Article 41. - Les Maires et Adjoints. après avoir été 
entendus ou invités à fournir des explications écrite~ 
sur les faits qui leur seraient reprochés. peuvent être 
suspendus par Ull arrêté du Ministre de l'Intérieur, 
pour un temps qui n·excèdera pas Ull mois et qui 
peut être porté à trois mois par arrêté du Premiet 
Ministre. 

Ils ne peuvent être révoqués que par décret. 
Les arrêtés de suspension et les décrets de révoca­

tion doivent être, motivés. Le. recours exercé par appli­
cation de l'article 9 de la loi du 24 mai 1872 sera 

'jugç comme' affaire urgente et sans frais, il eat dis­
pensé du, timbre et du ministère d'avocat. 

.Artiçle 43. - Un COnseil Municipal ne peut être 
dissoÛs que par décret rendu en Conseil des Ministres. 

S'il y a urgence, il peut être provisoirement sus­
pendu par arrêté motivé du Premier Ministre. La durée 
de suspension ne peut excéder un mois. 

Article 44. - En cas de dissolution d'un Conseil 
Municipal ou de démission de tous ses membres en 
exercice et lorsqu'un Conseil Municipal ne peut être 
oonstitué, une délégation spéciale en remplit les fonc­
tions. 

Dans les huit jours qui suivent la dissolution OU 
t'acceptation de la démission, cette délégation spéciale 
est nommée par arrêté du Ministre de l'Intérieur. 

Le nombre des membres qui la composent est fixé 
à trois dans les communes où la popùlation ne dépasse 
pa~ 35.000 habitants. Ce nombre peut. être porté 
jusqu'à sept dans les villes d'une population supé. 
peuie.· 
.La délégation spéciale élit son Président et, s'il y 
a lieu, son Vice-Président. 

Les pouvoirs de cett.e délégation spéciale sont limités 
aux actes de pure administration conservatoire et ur­
gente. 

En aucun cas, il ne lui est permis d'engager les 
finances municipales au-delà des ressources disponibles 
de l'exercice couran~. Elle. ne peut ni préparer le' 
budget communal, ni recevoir les comptes du Maire 
ou du Recev·eur. . 

Article 48. ......: Des communes de moyen exercice 
peuvent être créées par décret pris sur rapport du 
Ministre de' l'Intérieur après avis du Conseil de la 
Circonscription . dans l~quelle la commune se trouve 
incluse. Elles jouissent de la personnalité civile. 

Article 50. - Les communes de moyen ex.ercice sont 
administrées par un Maire et un Conseil Municipal. 
Le 'Maire est un fonctionnaire nommé par arrêté du 
Premier Ministre. Le Collège Municipal est élu con­
formément à la législation en vigueur pour les élec­
tions municipales dans les communes de plein exercice. 
Les Commissions prévues aux articles 12, 13, 21 et 
22. pourront admettre· la preuve testimoniale pour la 
jùstification de l'identité de l'électèur. Le,s Adjoints ~u 
Maire son~élus par le Conseil Municipal conformément 

à la législation en vigueur pour les communes de plein 
exercice. . 

Article 51. - Les oommunes de moyen exercice sont' 
régies. par les dispositions législatives et réglementaires 
applicables aux communes de plein exercice, dans 
la mesure où ces dispositions ne sont pas .contraires 
à celles du Titre Il de ta présente loi. . 

Article 52. - Une commune de moyen exercice. 
peut être érigée en commUne de plein exercice suivant 
la procédure et dans les conditions prévues aux articles 
1 et 2 de la présente loi. . 

Article 53. - La commune mixte de Bassari est 
érigée en commune de moyen exercice. 

Article 54. ~ Les oommunes de moyen exercice 
peuvent emprunter et donner leur garantie à.des em- , 
prunts dans les conditions prévues pour les communes 
de plein. exercice à l'article 33 précédent. . 

A.rticle 56. - Un décret fixera les conditions dans 
lesquelles seront passés et approuvés les marchés des 
communes. syndicats de communes et établissements 
oommunaux debienfàisance ou d'assistance. 

Article 57. - Des' décrets fixeront les modalités 
d'application de la présente loi ». 

Art. 2~ - Sont. abrogées les dispositions prévues 
aux paragraphes 2 !Ct 3 de l'article 6 ainsi que l'article 
55 de la loi du 1 S novembre 1955 relative à la réor­
ganisation municipale. 

Art. 3. - La présente loi sera exécutée comme 
loi de la République du Tpgo. 

Fait à Lomé, le 5 juin 1959. 
S· E. OLYMPIO. 

PAl le Premier MÜliatre: 
Le Ministre. d'Etat,de l'/ntérieur, 

de l'lnfOtnîatia,i et i/.e III Pre"e, 
.' Paulin JlUITAS. 

DECRETS, AltRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRE& 

PRESIDENCE DU CONSEIL 

DECRET N° 59-97 du 13 Juin 1959 relatif au c:onten­
tieux des ~lections IRUX Conseils de Ciroons,ription. 

, ~ Premier Ministre; 
~. Vu l'ordonnance JlO 58-1376 du 30 œoolI)bre. 1958 portant 
statut de la B6publique togolaise; 

Vu la loi tosolaise nO 56-2 dll 18 septelI)bre 1956, modi&'!e 
par la loi nO 57-t3 du 28 marS 1957, déterlninant les pOuvQÎrs 
du Gouvernement de la R,6publiqu'~ .du 'J1.ogQ et ceux rfsetvé8 
à la ChalIlbre di!6 Députés; 

Vu la loi no 59-37 dl! 19 mai 1959 portant .organisation de.a 
(l()naeils de cÎrcOlljj.Criptioo; 

Vu les déi:rets des 5 laoO,t et " eeptelIlbre 1881 oonoorna;ut 
l'organisation et la' oompétenCe de.;; .'conseils; du oontentieUJ 
administratif; 

'Vu le dicliet no 54-11"'~u .23novel:nbre 1954 p(U1an~ réor~ 
3aniaatiOri du cônseiPdu éontentifiUx administratif du Togo; . 
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VII la loi no 58-33 du 3 mal'lS 1958'relative ,il l'lOl"ganisrrtiOO 
de ,la justice; î, 

Le oonseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

Article Premier., Ü' oontentieux des élections 
aux Conseils de Circûnscription, dévolu au Trib~mal 
Administratif par l'article 25 de ta loi susvisée du 9 
mai 1959, est ooumis aux règles de procédure définies 
ci-après: 

TITRE 1 
Du reoours contre le refus d'enregistrement 

des candidatures.' 

Art. 2. -' ~Le reoours contre le refus d'enregistl'e­
ment d'une candidature doit être formé quatre jours 
francs ~u plus tard aplès la notification de la décision 
de refus au mandataire de la liste, 

Sera considérée comme notification valable il défaut 
de notification à'perSonnerdétIommée, le dépôt cons­
taté par" procès::verbal , d'une' oopie de ~Ia . décision au 
~omicile 'indiqué par le mandatair'ede la liste sur 
l'acte de candidature ou à son domicile élu; ce dépôt 
est effectué par le Chef de la Circonscription adminis­
trative ou par l'un de ses collaborateurs ayant Ja 
~ualité d'officier de police judiciaire. 

Art. 3. - Le reoours formé dans les conditions 
,révues par les textes en vigueur sur la procédure 
levant le Tribunal Administratif sera enregistré au 
,reffe de ce Tribunal et transmis par le secrétaire­
~reffier dans les vingt quatre heures au Ministre de 
'Intérieur. 

Le recours' dûitoomporter élection de domiciJeà 
JOmé. 

Le Ministre de l'Intérieur dispose d'un délai de 
leux j,ours francs pour présenter ses observations 
aute de' quoi il sera passé ootre. Ces observations 
eront tenues à la disposition du requérant ou de 
on avocat-défenseur pendant quarante-huit heures au ' 
'reffe du tribunal administratif 4QÙ il pourra en prendre 
ûnnaissance. Un mémoire en réponse pourra être 
,roduit pendant ce laps de temps. 

Le Tribunal Administratif devra se prononcer trois 
)urs francs au plus tard après l'expiration de la 
ériode prévue à l'alinéa précédent. Sa décision sera 
~ndue après rapport loral de l'un de ses membres, 
t sur les oonclusions du Commissaire, du Gouver-' 
ement. ,. 

Notification de la décision sera faite immédiatement 
ar le secrétaire-greffier au requérant à son domicile 
tu et au Ministre de l'Intérieur. 

TITRE Il 
Des reoours contre les éleçtions 

Art. 4. - La réclamation consignée au procès­
~rbal des opérations électorales dressé dans chaque 
If,eau d, vote doit ,exprimer sans ambiguïté, la ~. 

lonté d'exercer un recours devant le Tribunal Adminis­
tratif; elle doit émaner d'un candidat ou 'd'un électetsr 
de la sectj.on électorale, 

Les Chefs de Ciroonscription transmettent au Tri­
bunal Administratif les procès-verbaux 'Consignant l~s 
réclamations dans les cinq jours qui. suivent la procla­
mation des résultats, ' , 

Art. 5. La réclamation lIOn consignée au procès-
verbal doit être déposée soit au greffe du Tribunal 
Administratif, soit auprès du Chef de Circonscription, 
dâns le délai de quinze jours suivant la proclamation 
des résultats du scrutin. 

Le Chef de Circonscription délivre un récépissé 
du dépôt de la réc1amaHon. Il adresse dans les plus 
brefs délais au greffe du Tribunal Administratif la 
réclamation et le double du récépissé de dépôt. 

Art. 6. - La notification du recours est faite au 
Ministre de l'Intérieur et au Conseiller proclamé élu 
par les soins du Président du Tribunal AdmInistratif 
dans le mois qui suit l'enregistrement d~ .la rédqma,t~9n 
au greffe. Le conseiller proclamé élu estavisé-qu'll 
a un mois poor tout délai à l'effet de déposer sa 
défense au greffe du Tribunal Administratif et de faire 
~nnaître s'il entend ou non user du droit de préS1!nter 
des observations orales. 

Le Ministre de l'Intérieur peut, dans le même délai, 
présenter des observations et faire connaÎtre son in­
tention de présenter des observations ûrales. 

Le ,Ministre de l'Intérieur doit transmettre dans 
les plus courts délais, le procès-verbal de la COmmis­
sion de Recensement et les pièces qui y sont an­
nexées. ' 

Le mémoire en défense et' les observations sont 
tenus à la disposition du requérant ou de son avocat­
défenseur pendant dix ,ours au greffe du Tribunal 
Administratif où il pourra en prendre connaissance. 

Un mémoire en réplique pourra être produit pen­
dant ce laps de temps, ' 

Art. 7. Le Tribunal Administratif prononce sa 
, décision sur le rapport écrit de l'un de ses membres 
et les conclusions du Commissaire du Gouvernement 
dans le délai de trois mois à oompter de l'enregis­
trement de la réclamation et le président fait notifier 
ladite décision dans le mois de sa date aux parties 
intéressées et au Ministre de l'Intérieur. 

S'il intervient une décisIon ordonnant enquête, le 
Tribunal Administratif doit statuer définitivement dans 
les deux mois ipartir de cette décisIon, 

Lorsqu'une réclamation implique la solution d'une 
question préjudicielle, le Tribunal Administratif ren­
voie les parties à se pourvoir devant les juges compé­
tents et la partie doit justifier de ses diligences dans .Ie 
délai de quinzaine. A défaut de cette, justification, 
il est passé oùtre et la décision du- Tribunal Adminis­
tratif doit intervenir dans le mois à partir de l'expi­
ration de ce délai de quinzaine. Si un jugement inter­
vient sur la question préjudicielle le Tribunal Adminis­
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tfatifdoit' sfatuer dans le délai d'un mois à, compter ' 
<tu jour où ce jugement est devenu définitif. 

Ci;, Art. 8. - Tous ,les délais indiqués au~ articles 
,,'h 5, 6 et 7 sont des délais francs. 
~, 

Art. 9. Les parties intéressées et le Ministre de 
l'Intérieur peuvent saisir le Conseil d'Etat, selon les 
formes et délais prévus par la procédure en vigueur 
devant cette, juridiction, d'un reoours en cassation 
'lingé oontre la décision prononcée par. le Tribunal 
Administratif. 

":.' , 

-::' 

Art. 10. Le Ministre de l'Intérieur et le Ministr, 
de la justice soni chargés de l'application du' prés"èn 
décret qui sera publié au journal Officiel. 

Falt à Lomé le 13 juin 1959 
S. E. OLYMPIO. 


Par ~, P~m~e.r, Mi,n~tl1',: 

Le M""ütre d'Etat, p,e l'1n.térjeür. 

de Nnfoi'rriatiort. let .,de la "Prc!B#J, 
Paulin FBEITAS. 

Le, MinÜltr.e de la ludÏêfJ. 
. Hospi~ Coco 

/' .; 

" j 

, , ' 

!M.PR1MaueOE L'tc:ou!! PRCl"fSSlONNI!LU; /Il. è. ,LOMl! ......,.1'(8) ,', 
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